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personnes périrent dans les flammes. .Un grand nonbre des
incendiés de Saint-Roch avaient trouvé l'hospitalité chez leurs
frères des autres faubourgs, tous se trouvèrent dans le mêmelil
dénuement. On comptait alors plus de 18,000 personnes sans
logement.

On évalua les pertes dans les deux incendies à plus de huit
millions de dollars, et les assurances ne s'élevaient pas à cent ciii-
quante mille louis.

Une députation -à la tête de laquelle étaient l'évêque anglicai
de Montréal et Mgr de Sydime se rendit auprès du gouverneur
pour l'engager à convoquer la Législature, afin d'aviser aux
moyens de procurer du secours à tant de malheureux.

Le gouverneur et son cabinet décidèrent d'avancer immédiate-
ment £5,000 sur la caisse publique pour subvenir aux besoins les
plus pressants, et en particulier pour aider à construire des abris
provisoires. En même temps, ils assurèrent etre prêts à recoi-
mander au parlement d'autoriser la négociation d'un emprunt en
Angleterre sur la responsabilité de la Province, au montant de
£100,000, remboursable avec intérêt après un certain nombre
d'années, et moyennant certaines conditions et garanties qui pour-
raient être exigées. Ce plan fut adopté plus tard.

En même temps les souscriptions se continuèrent. La chambre
des Communes, en Angleterre, vota £20,000. Le 9 février 1846,
le montant total des sommes souscrites s'élevait à £149,665, dont
£103,083 venant de la Gmnde-Bretagne, £919 d'Irlande, £550
de l'île de Jersey, £1,203 de la Nouvelle-Ecosse, £963 des Etats-
Unis, £13,000 de la ville de Montréal, £12,000 de celle de Québec ;
£7,000 avaient été recueillis dans les autres parties du Canada,
£7,000 avait été versé par le gouvernement provincial, etc. Une
énorme quantité de vêtements et d'effets de toutes sortes fut
aussi recue de la Grande-Bretagne et d'ailleurs.

Nous parlerons plus loin des mesures adoptées par la Législa-
ture canadienne pour le soulagement des incendiés.

Une dépêche confidentielle de lord Stanley en date du 18 juin
encourageait lord Metcalfe àpersévérer dans la conduite suivie par
lui jusque là. Et comme lord Metcalfe avait sans doute insinué,
dans quelqu'une de ces dépêches, que son ministère se croyait
tenu de donner sa démission dans le cas où il serait défait sur une
question importante, comme il aurait pu l'être, par exemple, sur
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